
 

 

 
 

  
  

 
 

 

  
   

  

 

  

 

 

 

 
 

Modification no 5 datée du 10 mai 2021 
apportée à la notice annuelle datée du 29 juillet 2020, 

modifiée par la modification no 1 datée du 28 août 2020, 
la modification no 2 datée du 29 octobre 2020, 

la modification no 3 datée du 16 décembre 2020  
et la modification no 4 datée du 4 février 2021 

des fonds suivants : 

Fonds mondial à revenu élevé Cambridge (parts des séries A, AT5, AT8, E, ET5, ET8, EF, F, FT5, 
FT8, I, O, OT8 et P) 

Fonds de revenu mensuel Cambridge (parts des séries A, E, F, I, O et P) 
Catégorie de société de revenu mensuel Cambridge* (actions des séries A, AT5, AT8, E, ET5, ET8, 

F, FT5, FT8, I, O, OT5 et OT8) 

*actions de Catégorie de société CI limitée 

(les « Fonds ») 

La notice annuelle des Fonds datée du 29 juillet 2020, modifiée par la modification no 1 datée 
du 28 août 2020, la modification no 2 datée du 29 octobre 2020, la modification no 3 datée du 
16 décembre 2020 et la modification no 4 datée du 4 février 2021 (la « notice annuelle »), est par les 
présentes modifiée et doit être lue sous réserve des renseignements additionnels ci-après. Des changements 
correspondants qui rendent compte de la présente modification no 5 sont par les présentes apportés à toute 
information visée de la notice annuelle. À tous autres égards, l’information figurant dans la notice annuelle 
n’est pas révisée. 

Les termes importants qui ne sont pas définis dans la présente modification no 5 ont le sens qui leur est 
attribué dans la notice annuelle. 

Assemblée des porteurs de titres 

Il sera demandé aux investisseurs de la Catégorie de société de revenu mensuel Cambridge d’approuver 
une proposition de fusion, plus amplement décrite dans les présentes, à une assemblée extraordinaire des 
porteurs de titres qui aura lieu le 12 juillet 2021 ou vers cette date (l’« assemblée »). 

Fusions proposées 

CI Investments Inc. (le « gestionnaire »), gestionnaire des Fonds en dissolution et des Fonds prorogés 
(énumérés dans le tableau qui suit), a l’intention de fusionner chaque Fonds en dissolution avec le Fonds 
prorogé nommé en regard du Fonds en dissolution (ces opérations étant appelées individuellement une 
« fusion » et collectivement les « fusions ») comme suit : 



 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

   

 

Fonds en dissolution  Fonds prorogés 

Fonds de revenu mensuel Cambridge  Fonds mondial à revenu élevé Cambridge 

Catégorie de société de revenu mensuel Fonds mondial à revenu élevé Cambridge 


Cambridge** 

Les fusions seront mises en œuvre au moyen de la cession des actifs du Fonds en dissolution à son Fonds 
prorogé correspondant en échange de titres du Fonds prorogé correspondant, en fonction de leur valeur 
liquidative relative. Dans chaque cas, il sera mis fin au Fonds en dissolution et les titres de chaque porteur 
de titres du Fonds en dissolution seront remplacés par un nombre proportionnel de titres du Fonds prorogé. 

La fusion marquée de deux astérisques (**) nécessite l’approbation des autorités de réglementation, ainsi 
que l’approbation des porteurs de titres de la Catégorie de société de revenu mensuel Cambridge. Les 
porteurs de titres du Fonds de revenu mensuel Cambridge seront avisés de la fusion proposée conformément 
aux lois sur les valeurs mobilières applicables. 

Sous réserve de l’obtention de l’approbation des porteurs de titres et/ou des autorités de réglementation, 
chaque fusion prendra effet après la fermeture des bureaux le 23 juillet 2021 ou après cette date. Le 
gestionnaire a l’intention de liquider chaque Fonds en dissolution dès que raisonnablement possible après 
sa fusion. 

Les porteurs de titres auront le droit de faire racheter les titres d’un Fonds en dissolution jusqu’à la fermeture 
des bureaux à la date de prise d’effet des fusions. À la suite des fusions, tous les programmes facultatifs, y 
compris les programmes de retrait systématique, qui avaient été établis pour un Fonds en dissolution seront 
rétablis sous forme de programmes comparables pour le Fonds prorogé, à moins d’indication contraire de 
la part des porteurs de titres. 

Offre de parts des séries AT5, AT8, ET5, ET8, FT5, FT8 et OT8 par le Fonds mondial à revenu élevé 
Cambridge 

Le Fonds mondial à revenu élevé Cambridge offrira désormais des parts des séries AT5, AT8, ET5, ET8, 
FT5, FT8 et OT8 selon ce qui est décrit dans son prospectus simplifié daté du 29 juillet 2020, modifié et 
mis à jour à l’occasion. 

Par conséquent, la notice annuelle est modifiée de la façon suivante : 

1. une mention des parts des séries AT5, AT8, ET5, ET8, FT5, FT8 et OT8 est ajoutée à la page 
couverture de la notice annuelle du Fonds mondial à revenu élevé Cambridge à la suite de la 
mention « Fonds mondial à revenu élevé Cambridge »; 

2. l’information qui suit est ajoutée à la notice annuelle sous la rubrique « Genèse des fonds – Fonds 
structurés en fiducie – Modifications de ces documents au cours des dernières années » pour le 
Fonds mondial à revenu élevé Cambridge : 

« Le 10 mai 2021, pour créer les parts des séries AT5, AT8, ET5, ET8, FT5, FT8 et OT8 ». 



 

 

 

 

 
  

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

  

Modification des administrateurs et des membres de la haute direction du gestionnaire 

Le tableau de la rubrique « Responsabilité des activités des fonds – Gestionnaire – Administrateurs et 
membres de la haute direction du gestionnaire » de la notice annuelle est remplacé par ce qui suit : 

Nom et lieu de résidence Poste auprès de CI 
Investments Inc. 

Occupation principale au cours des 5 
dernières années 

Darie Urbanky Administrateur, président, Président et personne désignée 
Toronto (Ontario) chef de l’exploitation et 

personne désignée 
responsable 

responsable (depuis avril 2021), 
administrateur (depuis décembre 2019) 
et chef de l’exploitation de CI 
Investments Inc. depuis septembre 2018 

Président (depuis juin 2019) et chef de 
l’exploitation de CI Financial Corp. 
depuis septembre 2018 

Douglas J. Jamieson Administrateur  Administrateur de CI Investments Inc. 
Toronto (Ontario) depuis février 2016 

Président et personne désignée 
responsable de CI Investments Inc. de 
mars 2019 à avril 2021 

Vice-président directeur (depuis 
juin 2013) et chef des finances de CI 
Financial Corp. depuis mai 2005 

David Poster 
Toronto (Ontario) 

Chef des finances Chef des finances de CI Investments 
Inc. depuis mars 2019 

Edward Kelterborn Administrateur, Vice-président principal depuis 
Toronto (Ontario) vice-président principal et 

avocat général 
novembre 2020 et chef du contentieux 
de CI Financial Corp. depuis 
septembre 2018 

Administrateur, vice-président principal 
et avocat général de CI Investments Inc. 
depuis février 2019 

William Chinkiwsky Chef de la conformité Chef de la conformité de CI Investments 
Toronto (Ontario) Inc. depuis février 2021 

Chef, Conformité de la gestion mondiale 
d’actifs, de la Banque de Montréal 
d’octobre 2012 à février 2021 

Pour demander que les documents vous soient envoyés dans un format différent, veuillez communiquer 
avec nous par l’intermédiaire de notre site Web à l’adresse www.ci.com ou en composant 
le 1 800 792-9355. 

www.ci.com


 

 

 

  
   

     
   

   
  

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 
 

ATTESTATION DES FONDS, DU GESTIONNAIRE ET DU PROMOTEUR 

Le 10 mai 2021 

La présente modification no 5 datée du 10 mai 2021 apportée à la notice annuelle datée du 29 juillet 2020, 
modifiée par la modification no 1 datée du 28 août 2020, la modification no 2 datée du 29 octobre 2020, la 
modification no 3 datée du 16 décembre 2020 et la modification no 4 datée du 4 février 2021, et le 
prospectus simplifié daté du 29 juillet 2020, modifié par la modification no 1 datée du 28 août 2020, la 
modification no 2 datée du 29 octobre 2020, la modification no 3 datée du 16 décembre 2020, la 
modification no 4 datée du 4 février 2021 et la modification no 5 datée du 10 mai 2021, et les documents 
intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, révèlent de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au moyen du prospectus 
simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la législation en valeurs mobilières de toutes les 
provinces et de tous les territoires du Canada, et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 

« Darie Urbanky » « David Poster » 

Darie Urbanky  David Poster 
Président, Chef des finances 

agissant à titre de chef de la direction CI Investments Inc. 
CI Investments Inc. 

« Duarte Boucinha » « David Poster » 

Duarte Boucinha  David Poster 
Chef de la direction Chef des finances 

Catégorie de société CI limitée Catégorie de société CI limitée 

Pour le compte du conseil d’administration de CI Investments Inc., à titre de gestionnaire, de promoteur 
et/ou de fiduciaire 

« Douglas Jamieson » « Edward Kelterborn » 

Douglas Jamieson  Edward Kelterborn 
Administrateur Administrateur 

Pour le compte du conseil d’administration de Catégorie de société CI limitée 

« James M. Werry » « Karen Fisher » 

James M. Werry  Karen Fisher 
Administrateur Administratrice 



 

 

Pour le compte de CI Investments Inc., 
à titre de promoteur 

« Darie Urbanky » 

Darie Urbanky 
Président, agissant à titre de chef de la direction 


